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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa de l’article 787 B du code général des impôts est complété par des phrases 
ainsi rédigées : « Cette exonération est limitée à 2 000 000 €. Au-delà de ce montant, le barème de 
droits de mutation à titre gratuit s’applique de plein droit. Si les héritiers, donataires ou légataires ne 
peuvent pas s’acquitter des droits de mutation à titre gratuit, il leur est donné la possibilité de céder 
gratuitement à l’État les parts représentant la valeur due à l’administration fiscale. La valeur de ces 
parts est la valeur d’acquisition. Cette cession vaut alors règlement des sommes dues. La prise de 
participation de l’État dans ces sociétés ne donne pas lieu à la nomination de représentants de l’État 
ou de commissaires du Gouvernement supplémentaires au sein des instances de gouvernance ou de 
direction des sociétés concernées. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 
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Par cet amendement de repli, le groupe LFI propose de plafonner le pacte Dutreil à deux millions 
d’euros, de sorte qu’il bénéficie avant tout aux TPE et PME, et qu’il cesse d’être un passoire fiscale 
pour ultra-riches. Notre amendement donne en outre la possibilité aux héritiers de s’acquitter si 
besoin des droits de succession en cédant des parts à l’État.

Le pacte Dutreil permet la défiscalisation de la donation en ligne directe de 75 % des parts d’une 
entreprise à la condition que l’héritier exerce une fonction de direction. Cette exonération fiscale 
massive pour éviter les cessions d’entreprises à la mort de son dirigeant propriétaire a démontré ses 
effets pervers, aux dépens de nos finances publiques. Cette niche est d'autant plus absurde qu'en cas 
de non-respect des engagements de l'héritier, l'exonération n'est même pas remise en cause.

Le pacte Dutreil abîme considérablement la progressivité des droits de succession. Comme le 
souligne la Cour des comptes dans son rapport de juin 2024, pour la transmission en ligne directe 
d’un patrimoine de 2,5 millions d’euros, alors que le taux moyen devrait être de 30%, le taux moyen 
effectif n’est que de 15%. C’est ainsi, à l’aide des mécanismes dérogatoires, 375 000 € qui sont 
soustraits à la puissance publique.

Ce pacte favorise en effet la construction de dynasties familiales dans les directions d’entreprises 
par stratégie d’évitement de l’impôt, au mépris d’un critère de crédibilité et de compétence. Il a 
répandu en France ce que la littérature économique appelle « l’effet Carnegie » : la désincitation au 
travail et au développement provoquée par le bénéfice d'un héritage assurant fortune.

Ce dispositif, qui grève chaque année le budget de l’État de plus de 4 milliards d'euros, est d’autant 
plus inquiétant que le nombre de pactes Dutreil a fortement augmenté depuis une quinzaine 
d’années, comme le pointe le Conseil d’Analyse économique.

Cependant, la cession d’une partie des parts de la société à d’autres acteurs privés est de nature à 
remettre en cause la direction politique de la société, en particulier vis-à-vis d’autres sociétés 
prédatrices, potentiellement étrangère. Par ailleurs, l’empressement lié à la vente et le volume de 
part alors vendu est de nature à engendrer une revente sous le cours de long-terme, altérant de fait la 
valorisation du patrimoine ainsi hérité.

Afin de pallier cette double difficulté, nous proposons que l’État puisse accepter en guise de 
paiement de droits sur la succession l’équivalent en part de la société considérée. L’État n’étant pas 
sujet aux mêmes tensions de liquidité que les particuliers, il pourra alors prendre le temps de la 
revente, s’assurer d’un prix correct et que les acquéreurs ne sont pas de nature à menacer l’avenir de 
la société.

Libéré du risque que ferait peser les droits de succession sur la continuité des entreprises, les 
héritiers pourront alors s’acquitter de leur contribution à la société, plutôt que de s’y soustraire 
comme c’est aujourd’hui le cas. Il leur sera même possible d’être eux-mêmes les acquéreurs des 
parts qu’ils ont cédés à l’État, en mobilisant la survaleur extraite au travers de leur société.

Afin de mettre un terme aux exonérations à tour de bras qui empêchent les bénéficiaires d’héritages 
dorés de participer à la solidarité nationale, nous proposons donc de plafonner le pacte Dutreil à 2 
millions d’euros afin que seules les transmissions de TPE et PME puissent en bénéficier et de 
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permettre aux héritiers de céder leurs parts à l’État afin de s’acquitter de droits de succession. Pour 
respecter les obligations de l’article 40 de la Constitution, nous précisons que cette prise de 
participation n’induira pas d’autres charges que des charges de gestion.

La réalité des entreprises et de leur gestion étant bien diverse, la clause d'absence de nomination de 
représentants de l’État ou de commissaires du Gouvernement supplémentaires au sein des instances 
de gouvernance ou de direction des sociétés concernées est un carcan prévu à des fins de 
recevabilité aux yeux de l'article 40. Nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


